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	LA BIENFAISANCE
Association Française de Bienfaisance en Thaïlande 
Les statuts sont régis par la loi française de 1901 applicable aux Associations
« Venir en aide matériellement et moralement aux personnes de nationalité française en Thaïlande»



Bulletin d’Adhésion 2007
Amis de La Bienfaisance A.F.B.T. vous avez souhaité adhérer aux actions de notre association. Nous vous remercions de votre intérêt et de votre soutien. Nous vous demandons de bien vouloir remplir cette fiche de renseignements afin que nous puissions vous contacter et vous informer. Ces renseignements resteront strictement confidentiels.
	Adhérent  Société ou  Association

	Raison sociale :

	Représentant :

	Adresse :

	

	Téléphone :

	Télécopie :

	Courriel :

	Portable :


· Donateur - ___________  THB
·    500   THB  -  Cotisation 2007 Membre Ordinaire **
** Seul le Membre Ordinaire à jour de sa cotisation a droit de vote aux Assemblées Générales  et est éligible au Comité Directeur conformément aux statuts auxquels le Membre Ordinaire déclare adhérer.
· 5 000   THB et plus -  Cotisation 2007 Membre Bienfaiteur ***
***Ce titre ne donne pas droit au vote et à l’éligibilité dont dispose le Membre Ordinaire.
Vous pouvez payer votre cotisation et/ou effectuer votre donation
· Par chèque 
· En numéraire 

Tous vos règlements peuvent être effectués auprès des membres du Comité Directeur de l’Association :
· Président: Mr Michel Chollet

· Trésorier : Mr Patrick Auger

· Secrétaire Général : Mr François Simon

· Représentant de l’ADFE : Mr Thierry Lefevre
· Représentant de l’UFE : Mr Michel Calvet

Date : .....................

Signature : .........................................
